
Pour les Particuliers, 
Artisans et Indépendants
consommant moins de 30’000 kWh/an et 
avec une puissance annoncée inférieure à 500 kVA

Électricité SIG 2023

Tarifs
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A certaines heures, appelées heures pleines, les besoins en électricité sont très importants. 
En consommant, dans la mesure du possible, en dehors de ces plages horaires vous 
contribuez à diminuer les pointes de demande en énergie.

Pour bénéficier du profil double, vous devez être équipé d’un compteur à double 
minuterie. Le tarif le plus avantageux par rapport à votre manière de consommer est 
alors automatiquement appliqué.

Vous avez essentiellement besoin d’électricité pendant la journée ?

Le tarif Profil Simple est bien adapté.

Une part importante de votre consommation est enregistrée durant  
les plages d’heures douces ? Le tarif Profil Double est plus favorable.

Qu’est-ce que les tarifs  
« Profil Simple » et « Profil Double » ?

PROFIL SIMPLE OU PROFIL DOUBLE – QUEL EST VOTRE TARIF ?

QU’EST-CE QUI DÉTERMINE VOTRE TARIF ?

 Avec le tarif Profil Double, adapter votre consommation vous permet d’alléger 
 votre facture : ce tarif est plus avantageux si votre consommation en heures  
 douces représente, selon le tarif en vigueur, entre un cinquième et un quart du total.

 Profil Simple ou Profil Double, votre tarif figure sur votre facture de     
 consommation sous l’intitulé « Votre meilleur tarif ».

 C’est votre manière de consommer qui détermine votre tarif.

Semaine

Plages horaires « heures pleines » et « heures douces »

Heures pleines Heures douces

Week-end

PARTICULIERS
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Tarif Profil Simple
PARTICULIERS

Ce tarif est applicable à l’installation raccordée au réseau basse tension.

10 % Vitale Vert 100 % Vitale Vert Vitale Soleil

Énergie (ct/kWh)
12.05
12.98

15.55
16.75

20.75
22.35

+ + +

Utilisation du réseau 
(ct/kWh)

10.50
11.31

10.50
11.31

10.50
11.31

+ + +

Prestations dues  
aux collectivités publiques 

(13.2% de l’utilisation  
du réseau en ct/kWh)

1.39
1.49

1.39
1.49

1.39
1.49

Supplément fédéral
pour le développement des énergies 

renouvelables et la protection des eaux

2.30
2.48

2.30
2.48

2.30
2.48

Total 
(ct/kWh)

26.24
28.26

29.74
32.03

34.94
37.63

Tarif hors TVA
Tarif TVA incluse
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PARTICULIERS

Tarif Profi l Double

HP

HD

HP

HD

HP

HD

Énergie
(ct/kWh)

13.35
14.38

16.85
18.15

22.05
23.75

9.10
9.80

12.60
13.57

17.80
19.17

+ + +

Utilisation du réseau
(ct/kWh)

11.10
11.95

11.10
11.95

11.10
11.95

6.75
7.27

6.75
7.27

6.75
7.27

+ + +

Prestations dues 
aux collectivités publiques

(13.2 % de l’utilisation 
du réseau en ct/kWh)

1.47
1.58

1.47
1.58

1.47
1.58

0.89
0.96

0.89
0.96

0.89
0.96

Supplément fédéral 
pour le développement 

des énergies renouvelables et la 
protection des eaux

2.30
2.48

2.30
2.48

2.30
2.48

Total
(ct/kWh)

28.22
30.39

31.72
34.16

36.92
39.76

19.04 22.54 27.74
20.51 24.28 29.88

Toutes

périodes

HP

HD

Tarif hors TVA
Tarif TVA incluse

Ce tarif est applicable à l’installation raccordée au réseau basse tension et dont l’énergie 
électrique est enregistrée par un compteur à double minuterie (consommation en heures 
pleines et en heures douces).

Par rapport au tarif Profi l Simple, ce tarif est plus avantageux pour les installations ayant une 
consommation en heures douces de plus de 22 % de la consommation totale.

10 % Vitale Vert 100 % Vitale Vert Vitale Soleil




